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APPEL À PROPOSITIONS DE JUMELAGE
lancé par la Commission européenne
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Renforcement des capacités de l’Institut Supérieur de la Magistrature à contribuer à l’amélioration de l’efficacité du système judiciaire / MA 22 NDICI JH 02 25
2.	Programme et source de financement
Intitulé du projet: 
Renforcement des capacités de l’Institut Supérieur de la Magistrature à contribuer à l’amélioration de l’efficacité du système judiciaire / MA 22 NDICI JH 02 25
Nom du programme: 
Phase II du Programme d’appui à la réforme de la justice 
NDICI-GEO-NEAR/2022/ACT 61201  

[bookmark: _Toc442374582][bookmark: _Toc442375072][bookmark: _Toc443320394][bookmark: _Toc464460241][bookmark: _Toc476063588][bookmark: _Toc476068070]3.	Nature des activités, zone géographique et durée du projet
	a)	Brève description (5 lignes) des objectifs prévus: 
Le projet vise à renforcer l’État de droit à travers un pouvoir judiciaire indépendant, accessible et efficace, conforme aux standards internationaux. Il s’articule autour de trois axes principaux : le renforcement de l’organisation générale de l’Institut Supérieur de la Magistrature, l’amélioration de la qualité et de l’accessibilité de la formation judiciaire, ainsi que le développement de la fonction études et recherches. Ces actions ciblent à la fois la consolidation des organes de gouvernance et des capacités internes de l’ISM, la modernisation des curricula et des outils pédagogiques, y compris la formation à distance, ainsi que la mise en place d’un Centre d’études et de recherches juridiques dynamique et connecté aux réseaux nationaux et internationaux. L’ensemble vise à doter l’ISM des moyens nécessaires pour assumer pleinement son mandat révisé en matière de formation des magistrats et contribuer à un système judiciaire plus performant et mieux adapté aux besoins des justiciables. 
(b)	Zone géographique: 
Maroc
	(c)	Durée maximale du projet: 
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4.	Montant total disponible pour cet appel à propositions 
1 000 000 EUR.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

[bookmark: _Toc442374584][bookmark: _Toc442375074][bookmark: _Toc443320396][bookmark: _Toc464460243][bookmark: _Toc476063590][bookmark: _Toc476068072]5.	Éligibilité: qui peut présenter une proposition?
Les administrations publiques et les organismes mandatés des États membres de l’Union européenne tels qu’ils sont définis dans le manuel de jumelage sont seuls autorisés à présenter une proposition par l’intermédiaire des points de contact nationaux des États membres de l’Union européenne. 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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CRITÈRES DE SÉLECTION ET D’ATTRIBUTION
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[bookmark: _Toc476063592][bookmark: _Toc476068074]7.	Critères de sélection et d’attribution
Les critères de sélection servent à évaluer la capacité opérationnelle des responsables de volets mentionnés dans la proposition: chef de projet de l’État membre, conseiller résident de jumelage et responsables de volets; l’appréciation est exprimée de manière positive ou négative (oui/non) et il suffit qu’un seul critère donne lieu à une évaluation négative pour exclure la proposition. 
Les critères d’attribution portent sur l’intérêt des principaux aspects à prendre en considération dans la proposition et sont évalués en appliquant un système de notation (de 1 à 5):
La sélection d’un État membre et l’attribution d’un contrat de jumelage se fonderont sur l’évaluation de plusieurs aspects qualitatifs incluant, entre autres, la méthodologie proposée, l’expérience du CRJ et du chef de projet proposés, l’expérience de l’administration en matière de projets de coopération et la présentation de l’État membre, etc.
Voir l’annexe C6 du manuel de jumelage: grille de conformité administrative et d’éligibilité et l’annexe C7 du manuel de jumelage : grille d’évaluation pour la sélection des propositions de jumelage.


PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE

[bookmark: _Toc442374587][bookmark: _Toc442375077][bookmark: _Toc443320399][bookmark: _Toc464460246][bookmark: _Toc476063593][bookmark: _Toc476068075]8.	Proposition de jumelage et renseignements à fournir
Les propositions de jumelage doivent être présentées par l’administration de l’État membre principal aux points de contact nationaux pour les jumelages des États membres de l’UE dans le strict respect des instructions du manuel de jumelage (y compris l’utilisation du modèle).
Les points de contact nationaux pour les jumelages des États membres ne peuvent soumettre qu’une seule proposition de jumelage par État membre à l’administration contractante dans le délai prévu pour la soumission des propositions.
[bookmark: _Toc490062193][bookmark: _Toc513542220][bookmark: _Toc517271228][bookmark: _Toc517434487][bookmark: _Toc2861054][bookmark: _Toc59031862]L’État membre doit soumettre sa demande à l’administration contractante via l’adresse de courrier électronique de son point de contact national pour les jumelages.
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Date limite de présentation des propositions de jumelage à l’administration contractante par les points de contact nationaux: 05 décembre 2025, 12:00 (en heure de Bruxelles).
La date limite de présentation des propositions de jumelage par les administrations publiques des États membres de l’UE au point de contact national correspondant est fixée par ce dernier.
Aucune demande reçue par l’administration contractante après cette date ne sera prise en considération.
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Les informations détaillées relatives au présent appel à propositions figurent dans le manuel de jumelage et les fiches de projet de jumelage spécifiques que vous pouvez vous procurer auprès des points de contact nationaux pour les jumelages des États membres de l’Union européenne. 
La ou les dates provisoires prévues pour le début des réunions du comité d’évaluation sont les suivantes: 19 décembre 2025

Pour les réunions de sélection, la délégation de l’État membre doit toujours inclure le chef de projet et le ou les CRJ proposés. 

